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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [26 décembre 1790.) q.q'j 
M. Canins. Accordons au receveur général 

désappointements ordinaires, pourvu qu’à la fin de l’année prochaine les comptes nous soient 

rendus; comme il a des commis qui lui sont né¬ cessaires, il les cardera pour ce temps. Par ce moyen, le sieur Quinson aura, pour les 22 com¬ mis qu’il occupe, 37,000 livres et des appointe¬ ments de 93,000 livres, ce qui fera en tout 130,000 livres, 

Un membre fait quelques représentations sur la situation des commis employés dans les bureaux du sieur Quinson. 

M. Camus répond que le comité des pensions s’en occupera, La motion de M. Camus est décrétée. 

Les articles 4, 5, 6 et 7 sont adoptés sans dis¬ cussion, 

Le projet de décret est adopté dans les termes suivants : 

Art. 1er. 
« Le sieur Quinson, ci-devant receveur géné¬ 

ral du clergé, comptera de la recette et de la dé¬ 
pense de la caisse générale dudit clergé, à partir du dernier compte rendu et apuré pour chaque 
nature de recette et de dépense. 

Art. 2. 
« Ce compte consistera en un état au vrai, ap¬ 

puyé de pièces justdicatives et des sommiers, 
journaux et registres, dans lesquels sont portées 
lesdites recettes et dépenses. 

Art. 3. 
« Il sera accordé à M. Quinson une année de 

son traitement, à compter du 1er janvier 1791 au 
1er janvier 1792, sous les conditions suivantes : 

« 1° Que les commis employés dans les bu¬ reaux du sieur Quiu.-on à Paris seront conservés 
et payés pendant l’année 1791, des mêmes traite¬ 

ments dont ils jouissaient, en continuant par eux à travailler sous le sieur Quinson ; ce traite¬ ment desdits commis cessera dans le cas on iis 

se retireraient volontairement pendant le cours de l’année 1791 ; 
2° Que le sieur Quinson rendra son compte et 

le mettra en éat d'être apuré, conformém nt au présent décret, dans le cours de l’année 1791, faute de quoi la part de son traitement, qui le concerne personnellement, ne lut serait point remise; 

« 3° Que le sieur Quinson ne pourra prétendre, 
pour la résiliation de son contrat avec le clergé, aucune autre indemnité que sou traitement pour l’année 1791, de la manière et sous les conditions 
qui viennent d’êire expliquées. 

Art. 4. 
« Après le compte rendu, tous les livres, jour¬ 

naux, sommiers, registres et pièces justificatives serout déposés au Trésor public. 
Art. 5. 

« Le sieur Quinson versera incessamment à la 
caisse de l’extraordinaire la somme de 460,000 liv. 

existant actuellement dans sa caisse, d’après le premier aperçu quia été dressé par les commis¬ saires de l’Assemblée nationale, et dont il lui sera délivré une quittance à compte. 

Art. 6. 
« Il sera, en outre, donné quittance de la somme 

de 131,519 livres 2 sols 10 deniers dont il a fourni 
la valeur au Trésor public, en UDe quittance de finance actuellement exigible de pareille somme, 
faisant partie du prix de l’office du feu sieur Mouchard, receveur général de Champagne. 

Art. 7. 
« Le Trésor public remettra cette quittance de 

finance à la caisse de l’extraordinaire qui lui en remboursera le montant. » 

M. le Président donne avis à l’Assemblée 
que M. Le Roux, curé-doyen de Saint-Paul, en 

la ci-devant province d’Arïois, et député, est dé¬ cédé, et que la cérémonie de ses obsèques se fera ce soir, 26 décembre, dans l’église de Saint-Roch, à six heures. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture d’une 
lettre de M. Anisson, directeur de l'imprimerie 
royale, en date de ce jour, annonçant à l’Assem¬ 
blée qu’en exécution du décret du 30 août der¬ nier, il a fait dresser l’inventaire des effets exis¬ 

tants à l’imprimerie royale et appartenant à la nation; D’une autre lettre de M. le maire de Paris en 

date du 25, qui annonce trois adjudications de 

biens nationaux. La première, d’une maison, rue Saint-Jacques, louée 3,700 liv., estimée 49,6001., adjugée 77,400 livres. La seconde d'une maison rue Saint-Martin, louée 1,550 livres, estimée 

20,600 livres, adjugée 28,000 livres, et la troisième d’un chantier dit Saint-Nic Ras, q iai Saint-Ber¬ 

nard, loué 1,250 livres, estimé 24,200 livres, ad¬ jugé 31,000 livres. D’une autre lettre de MM. les dépotés de la Guadeloupe, en date aussi du 25 décembre. Et enfin d’une copie certifiée d’eux d’une lettre à eux écrite par l’Assemblée coloniale de la 

Guadeloupe, le 27 octobre dernier. 

Cette dernière lettre est conçue en ces termes : « Vous nous apprenez, Messieurs, que l’Assem¬ blée nationale a décrété pour la Guadeloupe une 

représentation double en faveur de MM. Curt et Goalbert; l’assemblée coloniale accepte avec res¬ 
pect celte décision qui devient infiniment pré¬ 
cieuse par le zèle et les soins dont MM. Gnrt et 
Gualbertont déjà donné tant de preuves. 

« Les éloges que vous faites de ces deux dé¬ 
putés ont ajouté à la haute estime dont l’assem¬ 
blée était pénétrée pour eux. Elle vous prie de la leur exprimer en son nom ainsi que sa recon¬ 
naissance pour les pénibles travaux qu’ils Vont 
partager avec vous pendant cette législature. 
« Signé : Romain Lacase, président ; Blin La-TRETTE et FoULGiER, secrétaire. » 

M. de Brogl ie, au nom du comité militaire, 
rappelle qu’il a fait un rapport et proposé un projet de décret sur l’artillerie, le 22 novembre dernier. Il en demande la discussion. 

M. Ce Chapelier demande qu’avant d’être 
mis <n délibéi ation, ce rapport soit imprimé et distribué à l’Assemblée. 

(Cette motion est décrétée.) 

L’ordre du jour est le rapport du comité cen¬ trât sur létat des travaux de l’Assemblée natio¬ nale. 

M. de Crillon, le jeune, rapporteur du comité 
central, présente le rapport suivant : 
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première SECTION du rapport. 
Messieurs, 

Nous nous sommes refusés au plaisir de vous 

présenter le tableau des travaux que vous avez déjà faits, et qui vous assurent la reconnaissance éternelle de la nation ; pour le considérer, il Vous eût fallu du temps, et nous n’avons 

pas oublié qu’économiser votre temps est un des devoirs que vous nous avez imposés. Nous avons évité, par la même raison, d’entrer dans le 

développement de ceux qui vous restent encore à terminer; vos comités ne vous laisseront rien 
à désirer dans les rapports qu’ils doivent vous 
soumettre; nous nous sommes bornés a exécuter 
strictement la mission que vous nous avez don¬ née. 

Nous vous présenterons la liste générale des 
rapports qu’ont déjà préparés ou que préparent encore vos comités, et nous vous soumettrons 
le classement que nous avons fait de ces tra¬ vaux. 

Nous les avons divisés en deux sections. Nous 
allnns avoir l’honneur de vous exposer la pre¬ 
mière; elle comprend les travaux que raffermis¬ sement ou l’achèvement de la Constitution nous 
ont paru vous prescrire de terminer. 

Nuus ferons imprimer la seconde ; elle renfer¬ 
mera ceux qui sont très importants, sans doute, mais qui n’appartiennent pas impérieusement au 
pouvoir constituant, et que vous pouvez sans 
inconvénient remettre à la législature pro¬ chaine. 

Nous avons rangé ces divers objets dans l’or¬ dre où il nous a paru plus utile qu’ils fussent traités, soit par vous, Messieurs, soit par les représentants de la nation qui doivent vous 

remplacer; nous nous sommes décides à ne pas vous en faire la lecture; ceùt été fatiguer vai¬ nement Votre attention ; une table de matières, 
composée d’objets si variés et si multipliés qui 
se succèdent avec rapidité, ne peut laisser au¬ 
cune trace; il faut l’avoir devant les yeux pour 
l’examiner. Si vous approuvez l’ordre que nous avons suivi, vous croirez peut être devoir l'éta¬ 
blir par un décret. 

PREMIÈRE SECTION. 

Liste des travaux qui nous paraissent devoir être nécessairement terminés pendant la session actuelle. 

Lorsque vous aurez terminé votre travail sur 
les jures, nous pensons, Messieurs, que vous 
devez vous occuper des impositions; rien n’est 
plus pressant que d’assurer le service de l’année 
prochaine à laquelle nous touchons; votre 
comité d’impositions sera, dans quel lues jours, 

en étutde vous présenter les dit lérents rapports qu’il doit vous soumettre pour vuus offrir sans interruption les moyens de percevoir la somme que vous aurez déçu tée. 

Le tableau qui offre un aperçu des besoins de 
l’annee prochaine, vous a déjà été soumis, <t votre comité des finances doit vous en présenter incessamment un plus d< tulle: la publicité des 

comptes et la respousanil, té ues agents du pou¬ voir exéi utif vous garantissent que Remploi des deniers publies sera conforme à vos décrets. Si 

vous vous décidez, comme nous le présumons, à décréter lu somme tutale dont votre comité 
des finances vous présentera une distribution 

approximative, votre comité d’impositions vous 

soumettra les moyens d’y pourvoir. Nous sommes persuadés que rien n’apporte, en même temps, et plus de célérité et plus de ma¬ turité dans la délibération que de s’occuper de suite des objets qui ont un grand rapport entre eux; nous vous proposons de traiter consécuti¬ vement. autant qu’il sera possible, tout ce qui tient à l’imposition, et de ne passer à un autre sujet que quand celui-là sera entièrement ter¬ miné. 

Impositions. 

Nous avons l’honneur de vous proposer pre¬ mièrement de décréter, en masse, la somme des 
besoins de l’année prochaine, et ensuite de dé¬ 
terminer les impositions qui doivent y subvenir. 
Le comité que vous en avezehagé, vous soumet¬ tra ses rappports ; ils ont pour objet: Les droits sur le timbre, les entrées des villes 

et les hypothèques, la répartition des contribu¬ 
tions foncières et personnelles : vous devrez aussi fixer le tarif des traités. 

Haute cour nationale. 

Des accusés que vous avez décidé devoir être 
jugés par le tribunal qui connaîtra des crimes de ièse-nation, sont en prison : il est de notre 
d voir de leur donner des juges le plus tôt pos¬ sible ; et sans doute aussi l’etablissement d’un 
tribunal est un moyen de plus de prévenir le crime. 

Code pénal et loi sur la. responsabilité. 
Votre comité de Constitution pense que l’éta¬ 

blissement des jurés rend indispensable des changements dans le code pénal ; ils compren¬ 
dront la délinition du crime de Ièse-nation, qui 
doit, ainsi que la loi sur la responsabilité, for¬ mer le code de la haute cour nationale. 

Les gardes nationales , les auxiliaires. 
Ces articles sont le complément de l’organisa¬ 

tion de la force publique; vous avez annoncé 
plusieurs fois, Messieurs, votre impatience de terminer ces grands objets qu’il suffit de nom¬ 
mer pour en montrer l’extrême importance. 

Travail sur les classes. 

La France ne renferme pas d’hommes plus 

précieux que les matelots dont cette loi doit assurer l’état ; utiles agents du commerce pen¬ dant la paix, qui pour eux nVst pas sans dan¬ ger, il n’est pas de plus braves soldats pendant la guerre. 

Loi qui détermine les rapports de l'autorité civile et militaire. 

Complément du travail sur l'organisation des municipalités et des corps administratifs. 

Complément de V organisation du pouvoir législatif, dans lequel se trouve établie la distinction entre 
le pouvoir législatif et le pouvoir constituant. 

Complément de T organisation du pouvoir exécutif. 
Organisation du ministère. 

Organisation du Trésor public. 
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Principes constitutionnels de la comptabilité. 

Loi sur la régence. 
Bases de l'éducation nationale. 

Enfin, Messi urs, votre com té de mendicité a 
préparé trois rapports qu’il annonce être consti¬ 
tutionnels; leur titre seul vousen prouvera l’im¬ portance : 

1° Rapport sur les bases constitutionnelles du 
système général des secours. 

2° Rapport sur les secours à donner à la classe 
indigente dans toutes les circonstances de la vie. 

3* Rapport sur les moyens de répression pour les mendiants qui refuseront le travail (I). 

Ici, Messieurs, vous touchez au moment où la 
Consti t u lion sera terminée, à celui où nous aurons 
accompli notre serment, et déjà l’insiant sera venu 
où nous pourrons appe.er nos successeurs. 

Arrivés à cette grande époque, nous pensons 
que vous devez vous occuper sans délai de la ré¬ 
vision de vos travaux et de la séparation des lois constitutionnelles d’avec celles qui ne le sont 
pas. Ce travail ne peut être fait par le corps cons¬ tituant ; mais nous nous sommes fait un devoir 
de vous indiquer le 1 remier moment où nous 
avons aperçu que votre conscience pouvait vous permettre de convoquer la prochaine législature : nous avons pensé que l’intervalle nécessairement 

assez long entre l’epoque de la convocation et 
celle de l’ouverture vous assurait plusq ie le temps suffisant pour la révision et la séparation des lois 
constitutionnelles; nous espérons même qu'il 
vous laissera encore celui de terminer des objets 

importants. Les articles que nous venons de vous présen¬ ter, Messieurs, sont constitutionnels ; et aux ter¬ mes de vos décrets, ils n’auront pu être traites 

que dans vos séances du malin. Nous pouvons croire que votre comité des rapports n’aura pas 
absordé toutes vos séances du soir, et que vous 
aurez pu en consacrer une parue, ainsi que celles des séances du matin que le travail de la révi¬ 
sion n’aura pas employées, à la discussion des 
objets qui appellent avec plus d’instances vos délibérations. Nous les placerons à la tête de la 
section que nous nous proposons de faire impri¬ 
mer, et qui conliendra tous les travaux de vos comiiéi. ils sont immenses ces travaux; larecnn-

nai-sance de la naliun sera le prix d’un zèle aussi infatigable : vous léguerez ce p écieux hé¬ ritage à vos successeurs, et ils vous devront ainsi le bonheur de pouvoir servir eflicacement la pa¬ trie dès leurs premières séances. 

SECONDE SECTION DU RAPPORT. 

Nous avons eu l’honneur de vous exposer, dans 

notre premier rapport, les objets qu’il nous a paru nécessaire que vous terminassiez avant la convocation de la prochaine législature ; nous allons maintenant vous présenter la liste des tra¬ vaux de vos comités, qui ne sont pas compris dans la première section. Nous les avons classés, ainsi que nous vous l’avons annoncé, dans l’or-

(1) Un quatrième rapport de ce comité a pour titre : Moyens ae lier l'ancienne administration des hôpitaux et de la mendicité à la nouvelle. Il est lié aux. précé¬ dents, et ne pourra être discute que lorsque vous aurez décrété les premiers. Nous pensons qu’aîors il pourra être mis à la discussion aux séances du soir. 

dre où il nous a paru plus utile qu’ils fussent traités. 

Si vous adoptez notre opinion, toutes vos séan¬ ces du matin seront employées, jusqu’au moment de la convocation, par les objets indiqués dans !a première section. Quelques-unes mêmes de cel¬ 

les qui le suivront, seron1 consacrées au travail de la révision et de la séparation d s lois consti¬ tutionnelles. Ainsi, dans notre plan, vous n’au¬ 

rez plus à disposer, pour la discussion des objets que nous allons vous soumettre, que d’un nom¬ 
bre limité de séances du matin, et de celles du 

soir, qui s’écouleront jusqu’à l’ouverture de la prochaine législature et qui n’auront pas été rem¬ plies par votre comité des rapports. Cependant vous aurez encore eu le temps de 

terminer beaucoup d’affaires importantes. Vous 
en au ez préparé un plus grand nombre encore, dont vous remettrez la décision aux représentants 
de la nation qui viendront vous remplacer. Avant de commencer l’énumération des tra¬ 
vaux, nous devons répondre à plusieurs récla¬ 
mations qui nous ont été faites; on nous a de¬ mandé pour |Uoi telle et telle loi n’avaient pas 
été comprises par nous parmi les objets con-ti-

tutionnels ; nous répondons qu’il nous a semblé qu’on ne pouvait trop restreindre le sens du mot constitutionnel ; c’est le seul moyen de lui con¬ server le respect, nous dirions même, le culte 

qui lui est dû. Par exemple, nous avons vu quel¬ ques personnes penser q ie le mode d’admission aux emplois était constitutionnel ; nous ne le 

croyons pas : que tout homme à mérite égal, ait 
un droit égal ; voilà le principe constitutionnel 
décrété dans la déclaration des droits. Mais que les places soient données au concours, ou sur la 
présentation des corps administratifs, ou de telle 
autre manière qu’on voudra l’imager, ce ne sera 
jamais qu’uue loi qui pourra être révoquée par le 

pouvoir législatif, s’il croit reconnaître de l’in¬ convénient à la laisser subsister. Cet exemple peut s’apphq ier à un grand nombre de questions de la même nature qui nous ont été faites. Nous sommes persuadés même que nous avons placé dans la première section plusieurs lois qui n’é¬ taient pas constitutionnelles ; mais celles qui im¬ priment le mouvement à la Constitution, ne sont pas moins nécessaires que les lois constitution¬ nelles elles-mêmes, et c’est le motif qui pous a décidés. 

SECONDE SECTION. 

Liste des travaux préparés ou que préparent encore les divers comités de PAssemblee natio¬ 
nale, classés dans l’ordre où il a paru plus utile 
qu’ils fassent discutés. 

Lois sur les successions . 
Sur la simplification de la procédure civile. 

Actes de navigation, 

Les discussions profondes que ces grandes ques¬ tions feront naître, nous ont déterminés à vous 
proposer de les remettre aux séances du matin, 
que vous aurez de libres, lorsque le travail de la révision sera Uni. 

Sur les ordres de chevalerie. 

Nous vous proposons de remettre à la même 
î époque la discussion sur les ordres de chevalerie. 
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SÉANCES DU SOIR . 
Questions sur les assignats. 

Nous avons pensé que rien n’était plus pres¬ 
sant que de résoudre les difficnLés qui pourraient s’opposer à la rapidité de la circulation des assi¬ gnats. 

Petite monnaie ou bülon. 
Les valeurs immenses qui vont être répandues 

dans le commerce, sous la forme d’assignats, vous forcent à vous occuper sans délai de tous les 
moyens qui peuvent en faciliter les échanges. 

Sur les dispenses du mariage. 
Sur les fabriques et frais de culte dans les paroisses. 

Il est pressant que vous prononciez sur ces questions; ce que vous déciderez à ce sujet est attendu avec grande impatience. 

Sur le recrutement , engagement , dégagement et congé d’ ancienneté. 
Mode d' admission au service , et de destitution. 

Sur les commissaires de guerre. 

(La place importante qu’ils occupent dans les jurys, rend urgente votre détermination à leur 
égard.) 

Sur les masses générales y vivres , fourrages et frais 
de campement. 

Sur les hôpitaux militaires. 
Sur les aumôniers . 

Sur les places à conserver ou à abandonner , d'où 
résultera la connaissance des fonds qui doivent y être employés. 

Sur les dépenses accessoires, étapes , convois mili¬ 
taires, casernements, états-majors des places, 
travaux de l’artillerie et du génie, dépenses extraordinaires. 

Sur l’organisation de la marine militaire , et le mode d admission, d’ avancement et de destitu¬ 
tion dans ce corps. 
Sur V avancement des matelots et officiers mariniers. 

Sur la manière d’appliquer les deux décrets précé¬ dents à l'état actuel de la marine. 

Sur l’organisation des troupes et de la marine. 
Sur l'organisation de l administration de la marine. 

Sur les moyens d'appliquer les deux décrets précé¬ dents à l’état actuel de V administration de la 
marine. 

Sur le code pénal des arsenaux de la marine. 
Sur V organisation de la caisse des invalides et de la. marine. 

Sur la police des ports cl de la navigation et sur 
la suppression des droits de l’amiral. 

Le bien du service, le maintien de l’ordre et 
l’utilité de pouvoir apprécier les dépenses de l’ar¬ 
mée de terre et de mer exigent que vous lixiez 
ces différents objets auxquels le nouvel ordre de 
choses que vous avez établi doit nécessairement 
apporter de grands changements. 

Sur les administrations et régie. 
Cette question trouvera nntureiiem'mt sa place 

lors de la discussion sur les objets d’imposition, et c’est à ce moment que nous vous proposons 
de vous en occuper. 

Sur les jurandes et maîtrises. 
Sur les agents de change. 

Sur le remboursement des gouvernements , charges, 
offices et emplois militaires , et dispositions re¬ 
latives aux colonels propriétaires . 
Sur la liquidation de l'arriéré de la marine. 

Sur les remboursements clés banquiers, expédition¬ naires, médecins et chirurgiens clu roi, arpen¬ 
teurs, jurés-crieurs, concierges, à l'exception 
de ceux de Paris pour lesquels, ainsi que pour 
les offices ministériels, il sera fait un rapport particulier, d'après ce que l' Assemblée nationale 
a statué par rapport à leur suppression. 

Sur le remboursement des receveurs des consigna¬ tions et commissaires aux saisies réelles . 
Sur les officiers municipaux et de police rache¬ 

tés jusqu'en 1771, par les municipalités. 
Sur les officiers du point d'honneur. 

Tous ces objids sont de liquidation ou en sont susceptibles ; il en est un qui pré-enie des excep¬ tions à votre déclaration des droits de l’h imme, 
et qui ne pourrait subsister que si vous le main¬ 
teniez par un décret particulier. Nous avons pensé 

que, sous ce rapport, il était urgent qu’il vous lût présenté. Nous avons été déterminés aussi par la considération que les liquidations, qu’ii est dans voire intention d’ordonner, ne peuvent être trop tôt prononcées, puisqu’elles favoriseront Ja vente des domaines nationaux. 

Sur la donation du Clermontois. 
Sur le don de Fenestrange à M. de Polignac. 

3° Sur l’échange de Sancerre. 
Sur la ferme des domaines de Sèdan, Raucourt et 

autres de 15 ,000 livres par an. 
Sur le don fait au cardinal Mazarin de terres en Alsace. 

Votre comilé des domaines a de très nombreux 
| rapports à vous faire sur des échanges, dons, alié-

! nations; il en a préparé plusieurs qui peuvent ! procurer des renirées considérables au Trésor na¬ tional. Ils nous ont élé désignés par ce comité dans l’ordre où nous vous les exposons. 

Articles additionnels aux décrets sur les péages 
et minages. 

Ces comités présentent ces rapports comme 
pressants, et n’étant pas susceptibles d’une longue discussmn. 

Sur V affectation des forets nationales aux usines. 
Sur les affectations des différentes forêts natio¬ 

nales aux différentes salines de Lorraine et 
Franche-Comté , et sur les réclamations de ma¬ 
dame de Laura guais. 
Divers établissements nationaux ou particu¬ 

liers, tous utiles à la chose publique, manque-
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raient de moyen d'activité si l’on ne décidait 
pas les questions que ces rapports présentent. 

Organisation générale des secours à donner à Paris. 

Divers établissements, notamment celui de V insti¬ tution des sourds et muets. 

Etablissement des caisses et maisons de pré¬ 
voyance. 

Sur l'état des prisons en France , et sur leur amé¬ lioration. 

Sur les diverses prisons d'Etat. 
Sur les maisons de correction autres que celles 

dont le comité de mendicité s'occupe. 
Nous avons cru devoir réunir tous ces objets 

qui nous ont paru avoir de le connexité. 

Quelques-uns de ces rapports contiennent des vues de justice, les autres de bienfaisance ; il en est qui tendent à assurer la tranquillité publique ; toutes ces considérations vous les rendront in¬ téressants. 

Sur les congrégations séculières. 

Cette question vous prés nie un nombre de citoyens qui sont dai s l’attente de ce que vous prononcerez sur leur sort. 

Rapports sur les voiries, considérées sous les re¬ lations commerciales. 

Réglement sur les communaux , parcours ou vaines 
pâtures , sur les cours des eaux, sur la police 
des campagnes. 

Rapport et projet règlementaires sur les canaux et grands chemins. 

Sur les justices des eaux et rivières. 
Sur le règlement définitif de la chasse. 

Sur l'encouragement à donner aux manufactures 
et particulièrement à celles de laines, cuirs et colons. 

Sur les grèves du mont Saint-Michel. 
| Sur les dunes de Dunkerque . 
I Sur les marais , terrains vains et vagues , nationaux 
| ou présumés tels. 

Tous ces rapports, qui traitent de l’agriculture ou des manufactures nationales, et qui présen¬ tent des moyens de les faires fleurir, nous ont paru devoir être réunis. Invalides de terre. Votre comité militaire n’a point de travail pré¬ paré sur les invalides ; nous aurions appelé vos premières délibérations sur cet établissement ho¬ norable à la nation, si nous n’avions pas consi¬ déré qu’il était impossible qu’il fût en souf¬ france; il est vrai que les revenus qui lui étaient affectés ne subsistent plus ; mais certainement le comité militaire vous présentera avant peu un projet de décret pour y pourvoir provisoirement, ainsi qu’aux soldes et demi-soldes de l’armée. 

Sur les bois tenus en gr-uerie, grairie-liers et 
danger, ou par indivis entre la nation et les 
particuliers. 

! Sur les forêts qui seront jointes à la liste civile 
j du roi. 
| Sur les forêts nationales et autres objets nationaux \ de Corse. 

i Sur une nouvelle forme d'administration du com-j mer ce. 

\ Sur les franchises en général. 
[ Sur la franchise du port de Dunkerque. 

Vous avez, Messieurs, ajourné indéfiniment ces rapports. 

Ces objets ont une grande influence sur la paix 
et le bonheur des carn agnes : leur connexité nous 
a engagés à les reunir. 

Sur les domaines congeables. 
La ci-devant province de Bretagne attache un 

grand intérêt à lu décision de celte question. 

Sur les mines et minières du royaume. 

Il s’agit de décider une grande question de pro¬ priété, qui est en même temps une question d'in¬ térêt public. 

Réclamation des habitants de Lorient, appuyée des députés extraordinaires du commerce, pour la conservation des établissements militaires 

dans l'Inde et surtout à Pondichéry. 

Vous trouverez sûrement, Messieurs, que cette question est intéressante sous un grand nombre de rapports commerciaux, politiques et mili¬ taires. 

Sur les marais salants. 
Sur les sels et la perfection des salines. 

Sur les poudres et salpêtres. 
Sur les moyens de multiplication et régénéra¬ tion des bêles à laine. 

Résumé général , propre à faciliter l' intelligence des discussions sur les monnaies . 

Réglement général sur l' administration des monnaies. 

Sur les bases du système numéraire , et sur les 
moyens de mettre en exécution tes principes. 

Sur l'organisation des monnaies. 
Sur l'invention de plusieurs machines hydrauli¬ ques fort importantes. 
Sur les privilèges exclusifs qu'ont obtenus diverses 

compagnies, entre antres celtes du Sénégal. Réclamation sur les affinages. 

Loi sur les octrois maritimes, les naufrages , bois de vaisseaux, droit d ancrage et autres. 

Demande d'armes en état ; de celles qui existent dans les arsenaux. 

Sur le château Trompette, objet de près de 10 millions. 

Sur T échange des forges de Ruelle avec des forêts de Champagne cédées à M. d' Artois. 

Examen de T acquisition de la terre de V Ile-Adam. 

Aliénation faite à M. de Vergennes sur les frontiè¬ res de Lorraine et d'Alsace. 

Sur l’échange de divers domaines avec la forêt de Senouchcr , et l acquisition primitive de cette forêt. 
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Sur l'échange de Dontbes. 

Sur V acquisition de Lorient. 
Sur le duché de V alentinois. 

Sur le duché d'Agénois. 
Sur le don de Chambord. 

Sur l’échange de Qhàteau-Thiéry et du duché d’Al¬ 
bert avec la principauté de Sedan. 

Sur l’échange d'Henrichemont et de Bois-Belle. 
Don du château de Fougiare, en Bretagne. 

Sur le don fait à M. de Laverdi du petit hôtel de Conli. 

Arrentement des marais et terrains , fait à Made¬ 
moiselle de Matignon. 

Sur la Concession faite à M. Boulon-Morange, à M. d'Aspach et Madame de Polignac. 

Sur les fiefs d'Alsace et la préfecture d’ Hagueneau. 

Après ces dix-sept objets, le comité des do¬ 
maines ajoute: autres rapports sur nombre d' alié¬ 
nations, échanges , dons et autres traités onéreux 
de cette espèce : il ne les désigné pas. 

Votre comité des lettres de cachet annonce qu’il fait des recherches sur deux affaires particu¬ lières ; l’une est relative à M. de Gréqui, détenu àSteltin en Prusse, l’autre à M. Guichard, détenu dans les prisons de Roehefort : nous n’assignons 

point de place à ces deux rapports; si ce comité croit devoir vous présenter les moyens de faire rendre la liberté à ces neux particuliers, il vous demandera la parole, et vous la lui accorderez sur-le-ibamp : nous n’en pouvons douter. 

Nous n’avons point non plus déterminé de rang 
au rapport sur l’ordre de Malte ; vous eu avez charge vos comités réunis de Constitution, diplo¬ matique et militaire, et vous l’avez ajourné aune 

époque qui est déjà passée ; nous avons pensé que le soin de vous avertir du moment conve¬ nable de tiaiter cette aifaire appartenait natu¬ rellement à votre comité diplomatique. 

Nous n’avons point inséré dans notre classi¬ 
fication le rappoit sur les postes et messageries; le moment où vous pourrtz vous en occuper dé¬ 
pend de celui où le ministre vous présentera le 
bail qu’il aura projeté, et le compte que vous avez ordonne qu’il vous rendît. 

Il est d’autres rapports, Messieurs, auxquels 
voire comité n’a pas cru devoir assigner de place, il le-artgardes comme étant, par leur nature, à l’ordre de tous les jours ; ils vous seront pré¬ 

sentés Buivânt l’usag»', à l’ouverture où à la tin de vos séances. Tels sont les décrets de détails 
que vous présentent vos divers comités ; teis sont encore ceux de vos comités d’aliénation, des biens 
nationaux et de liquidation, dont les rapports ne 
sont, pour ainsi dire, que l’exécution de vos pré¬ cédents décrets. 

Votre comité des pensions procède à la recréa¬ 
tion des nouvelles pensions, selon l’application de vos décrets. Il les a classées par âge, les mé¬ 
moires des p< r.'Otines de l’âge de soixante-quinze 
ans et au-uesM.s, sont examinés pieeque en to¬ talité : le comité annonce que son tiav,ul va être 
livré à l’impression, et il se propose de vous en faire le rapport. 

Enfin, Messieurs, votre comité des colonies s’oc¬ 
cupe des instructions annoncées par le decret du 29 novembre. 

(L’Assemblée ordonne l’impression de ce rap¬ 
port.) 

L'ordre du jour est la discussion du projet dè décret sur le jury, présenté par les comités de Constitution et de législation criminelle (1). 

M. Bac© de la Chapelle. Messieurs, j’ai 

examiné le travail de vus comités : l’humanité y esi sans cesse invoquée; et j’v ai cherché son in¬ fluence. Nuire ancienne jurisprudence criminelle était une horreur, et o.i y veut en substituer une autre qui ne mérite pas plus d’éloge. Moi aussi j’ai partagé l’enthousiasme des bons ci¬ toyens, qui ne voient, dans la race future, que des hommes dignes de la liberté que nous leur avons conquise; mais appelant à moi l’expé¬ rience, son flambeau à la main, scrutant les 

cœurs, tels qu’ns sont et qu’ils seront, tant que le souverain maîire de l’univers ne (haogera pas 
nos organes, énumérant les passions dévorantes, les besoins toujours croissants, les vices insépa¬ 
rables des grandes so iétés, vices qui souillent, 
attristent continuellement nos regards; je frémis de la présomption de vos comités qui pensent 

que des institutions patriarclmles nous convien¬ nent, et que u’ua coup de leur baguette l’espèce humaine allai! être léformée. Des hypothèses rêvées, hors des œuvres de ce monde, ne renver¬ 

seront point l’ovidence connue de ceux qui ont vu les faits et cherché les causes. Magistrat, à la 

télé du ministère public, d'une des premières villes du royaume, obligé pendant douze ans, avant de dénoncer, de juger les actions, d’appeh r 
aux consciences dans l’intérie .r du cabinet, j’ai 
droit d’être réfuté. Je dois dire à celui que sou¬ 
vent j’applaudis dans celle tribune, à M. Duport, 
qu’il se irompe ; que je crois qu’il ne connaît pas assez les hommes pour rédiger les lois pratiques que nous sommes appelés a donner à l’Emùre; 

que des notions acquises sur des travaux laits ne 
sulîisent pas pour a, précier les procédés pre¬ miers employés à leur confection ; que, dans 
tontes les fondions, même celles où l’esprit fait tout, il est une espece de mécanisme, il est des 
rapports, des convenances, qui ne sont connues 

que de ceux qui les exercent directement. M. Du¬ port, guidé par son imagination, prend sou vol, et nous invite à le suivre au-dessus des préci¬ pices dont il u’a vu ni la proximité ni la profon¬ deur. Nous ne serons pas les compagnons de sa témérité. C’est ici, Messieurs, que i’Assemblee doit rassembler les idées, analyser scrupuleuse¬ ment les principes, marcher à la suite d’une sérieuse discussion, et se garantir de cette véhé¬ mente impulsion, justifiée souvent par le succès, 

toujours excusable par les motifs, mais qui de¬ viendrait un crime L réparable dans le cas où 

die repousserait la vérité. On ne saurait trop le répéter, vos tribunaux, 
vos assemblées adunnistraiives sont nuis ; U n’est 
plus de patrie, si la loi criminelle ne fappe pas le violateur de l’ordre en temps convenable ; si 
vous le mettez sous l’abri des formes, ou si 
vous le livrez a l’arbitraire ou l’ignorance de vos 
jurés et ne vus juges. Eh bien ! Messieurs, le 

plan de vos comités a ces deux meen véuients. J,- pourrais, me livrant aux r> Il xions affli¬ geantes que ce projet fait naître, discutant cha¬ que paiagraphe, remplir de nombreuses pages d’observatiuus ; mais je ne veux pas vous faire 

l'injure de moire qu’elles vous échap. eront à la discussion. J'ai la pen.-ée con oiatiice que vous n’admeürez de projet, que ce qui est la suite né— 

(1) Voyez plus haut le rapport deM. Duport, pages 42 et suivantes. 
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